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LISTE DES FORMATIONS PROPOSÉES

EN ODONTOLOGIE

 DIPLOMES NATIONAUX 

  DIPLOME D’ETAT DE DOCTEUR EN CHIRURGIE DENTAIRE (6 ANS)  
 Accès par la  Première Année Commune aux Etudes de Santé -  PACES 

 > 1er cycle

 > 2ème cycle

 > 3ème cycle

  TROISIEME CYCLE : 1 an ou 3 ans 

 > Le troisième cycle court dure un an. Il prépare à l’exercice autonome de la 
profession et conduit au Diplôme d’Etat de Docteur en Chirurgie Dentaire, après 
soutenance d’une thèse.

 > L’Internat ou 3ème cycle long dure 3 ans. http://www.cnci.univ-paris5.fr/cnci_o/ 

Un concours national sélectionne les étudiants admis à suivre le 3ème cycle 
long, qui conduit à la carrière hospitalo-universitaire.

L’Internat en Odontologie permet aux étudiants reçus de choisir selon leur 
rang de classement le centre hospitalier et le poste dans un service de soins, 
d’enseignement et de recherche. La formation des internes, d’une durée de 3 
ans, comprend une formation clinique qui comporte six stages hospitaliers d’un 
semestre chacun, avec diverses orientations cliniques. 

Cette formation comprend un enseignement théorique, validée par une Attestation 
d’Etudes Approfondie en Chirurgie Dentaire. (3 ans) - AEA.

A l’issue du 3ème cycle long, les étudiants obtiennent donc, l’Attestation d’Etudes 
Approfondie et, après soutenance d’une thèse, le diplôme d’Etat de Docteur en 
Chirurgie Dentaire et le titre d’ancien Interne en Odontologie.

Une réforme de l’internat en odontologie est en cours afi n de constituer un 
internat qualifi ant avec deux fi lières.

Après le diplôme d’Etat, les étudiants peuvent se spécialiser en préparant : 
Des Certifi cats d’Etudes Supérieures de Chirurgie Dentaire (CES). (Cf. Arrêté du 27 juillet 2010). 

 > Certifi cat d’études supérieures de biomatériaux en odontologie :

  • Mention caractérisation et évaluation

  • Mention choix et mise en œuvre clinique
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 > Certifi cat d’études supérieures d’odontologie chirurgicale :

  • Mention odontologie chirurgicale

  • Mention médecine buccale

 > Certifi cat d’études supérieures de parodontologie

 > Certifi cat d’études supérieures d’odontologie prothétique

  • Mention prothèse conjointe

  • Mention prothèse maxillo-faciale

 > Un Certifi cat  d’Etudes Cliniques Spéciales Mention  Orthodontie (CECSMO) : 

 durée d’études : 4 années  - Sélection après un examen probatoire et par ordre de mérite

 DOCTORAT D’UNIVERSITE 

 DIPLOMES D’UNIVERSITE DE 3ÈME CYCLE    

 > Anesthésie générale, sédations et odontologie clinique : (DIU -1 an)

 > Approfondissement clinique

 > Evaluation du dommage corporel appliqué à l’odontologie  (1 an)

 > Implantologie clinique - durée 3 ans (La 1ère année a lieu tous les 2 ans) : 2 mentions 

  • Mention parodontie  implantologie (3 ans)

  • Mention chirurgie et réhabilitation orale (3 ans)

 > Odontologie légale (expertise, dommage corporel, identifi cation bucco-dentaire (1 an)

 > Odontologie inter-universitaire pédiatrique clinique approfondie (1 an)

 > Orthodontie clinique : Réservé aux étudiants étrangers hors communauté 
européenne : Sélection par examen probatoire, durée des études 3 ans
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 FORMATIONS LMD 

  MASTERS 1

 Le Master (M1) est indissociable du Master 2ème année (M2) : (Sous réserve 
d’habilitation du Ministère)

 Le M1 comporte un panel assez large d’Unités d’Enseignement (UE) dans lequel 
les étudiants doivent choisir des UE pré requises (niveau 1) et des UE conseillées 
(niveau 2) en fonction de leur objectif pour le M2. Pour ce faire, les étudiants 
doivent bâtir un Parcours Individuel d’Etudes (PIE) constitués d’un certain nombre 
d’UE pré requises et conseillées. Ce PIE constitue un contrat d’orientation entre 
l’étudiant et l’équipe enseignante.

 La validation du Master 1 consiste à valider 60 ECTS. Il est nécessaire :

 > D’avoir validé au cours de la formation initiale 40 ECTS.

 > D’avoir validé 20 ECTS selon 2 options :

 • Valider 10 ECTS (2 UE) conseillés et nécessaires à l’accès au parcours M2 
qui sera choisi et associé à un stage d’un mois (10 ECTS).

 • Valider 20 ECTS (4 UE) conseillés et nécessaires à l’accès au parcours M2 
qui sera choisi.

  MASTERS 2 

L’admission en M2 s’effectue après accord du comité pédagogique du parcours 
choisi.

Pour obtenir le M2, il faut valider 60 ECTS.

Les étudiants en Odontologie qui souhaitent préparer une thèse d’université (en 
plus de la thèse de docteur en odontologie) doivent valider auparavant un master 
recherche. Ce dernier ne peut être suivi qu’après la fi n de la formation initiale.

La thèse d’université est nécessaire pour accéder à une carrière hospitalo-
universitaire ou pour intégrer un organisme de recherche (INSERM, CNRS, IRD..).

Les masters professionnels sont également ouverts aux chirurgiens dentistes 
mais ils ne constituent pas la voie normale vers la thèse d’université.
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SCHÉMA DES ÉTUDES ODONTOLOGIE
 

DU 

Diplômes 

Universitaires 

 

CECSMO 

Certificat d’Etudes 

Cliniques Supérieures 

Mention Orthodontie 

(4 ans) 

 

CES 

Groupe B 

Certificat d’Etudes 

Spécialisées 

 

HDR 

Habilitation à Diriger 

des Recherches 
   

     

   CES 

Groupe A 

Certificat d’Etudes 

Spécialisées 

 

Thèse d’Université 

 

 

M2 P 

Master Professionnel 
 

M2 R 

Master Recherche 

 

 

 

 

Docteur en Chirurgie Dentaire 

 

 

TCEO 1 

(6
ème

 année) 

Thèse d’exercice 

Stage clinique et hospitalier 

 

Internat 3 ans 

Thèse d’exercice 

Attestation d’Etudes 

Approfondies 

6 stages hospitaliers 

 

CSCT - Certificat de synthèse clinique et thérapeutique 

DCEO 3 (5
ème

 année) 

DCEO 2 (4
ème

 année) 

DCEO 1 (3
ème

 année) 

 

PCEO 2 (2
ème

 année) 

Stage Infirmier 1 mois 

PACES 

Première année commune aux études de santé 

Et 

 

 

M1* 

Master 1 

Biologie - 

Santé 

 

2 UE + 

Stage 

Spécialisation Spécialisation Perfectionnement 

Probatoire 

Recherche 

   

   Réforme des études de santé en cours selon le schéma LMD (Licence - Master - Doctorat). 

   * Diplôme obligatoire pour intégrer un Master Recherche.    

SCUIO - Université Montpellier 1 

Oct. 2011 
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DÉBOUCHÉS PROFESSIONNELS
Le chirurgien dentiste est un spécialiste médical qui doit posséder :

> Des connaissances médicales biologiques, scientifi ques et psychologiques.

> Une compétence technologique.

> Une grande habileté manuelle ainsi qu’une grande résistance nerveuse.

L’omnipraticien a différentes compétences dans les différents champs disciplinaires suivants : 
dans la prévention, dans la gestion de la santé, dans la parodontie, la thérapeutique, la pathologie 
et la chirurgie buccale, dans l’implantologie thérapeutique, dans les prothèses, dans l’orthodontie, 
l’occlusologie, la dentisterie restauratrice, dans l’endodontie, l’odontologie pédiatrique, dans 
l’imagerie et dans la biologie buccale.

Exercice de la profession :

> Activité libérale : en cabinet privé

> Activité salariée : 

• Orientation économico-administrative

• Orientation enseignement (carrière hospitalo-universitaire)

• Orientation recherche

• Orientation médico-industrielle

 ORIENTATION ADMINISTRATIVE 

> Chirurgien dentiste chargé du contrôle social et de la prévention (mutuelles, sécurité sociale..)

> Chirurgien des centres médico-judiciaires (milieu hospitalier, expert judiciaire auprès des 
tribunaux - spécialistes)

> Chirurgien dentiste économiste de la santé (santé publique – institut de veille sanitaire)

> Chirurgien dentiste informaticien

> Chirurgien dentiste inspecteur de santé publique

> Chirurgien dentiste territorial (P.M.I, bureau d’hygiène, Hôpitaux publics..)

> Chirurgien dentiste du travail agricole : travail organisé en lien avec la Mutualité Sociale Agricole

> Chirurgien dentiste des armées

> Chirurgien dentiste conseil en assurance

> Chirurgien dentiste de catastrophe : Titulaires du Diplôme d’Université d’ Odontologie Légale
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 ORIENTATION ENSEIGNEMENT (CARRIÈRE HOSPITALO-UNIVERSITAIRE) 

> Interne

> Assistant des Hôpitaux Universitaires des Centres de Soins, d’Enseignement et de Recherche 
Dentaire des Centres Hospitaliers

> Universitaires = AHU des CSERD des CHU

> Chef de Clinique des Universités – Assistants des Hôpitaux = CCU – AH

> Praticien-Hospitalier Universitaire

> Praticien Contractuel des établissements publics de santé = PAC

> Maître de Conférences des Universités = MCU

> Maître de Conférences des Universités - Praticien-Hospitalier des Centres de Soins, 
d’Enseignement et de Recherche dentaire + MCF - PH des CSERD

> Professeur des Universités - Praticien Hospitalier des Centres de Soins, d’Enseignement et 
de Recherche Dentaire = PU – PH des CSERD

 ORIENTATION RECHERCHE 

La recherche couvre 3 domaines distincts :

> La recherche fondamentale

> La recherche clinique

> La recherche médico-sociale qui utilise les études statistiques permettant des recherches 
sur l’épidémiologie de nombreuses maladies.

 ORIENTATION INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE OU DENTAIRE 

> Recherche fondamentale et/ou clinique.

SCUIO-IP Octobre 2011

Les étudiants inscrits en fi lière de santé sont soumis à des obligations vaccinales spécifi ques dont la 
vaccination contre l’hépatite B. Il est impossible de déroger à cette obligation pour poursuivre les études 
à l’issue et au delà du concours de PACES. En conséquence l’existence d’une contre indication à ces 
vaccinations entraîne de fait une impossibilité à suivre des études en fi lière de santé.
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SCUIO-IP
Service Commun Universitaire, d’Information, 
d’Orientation et d’Insertion Professionnelle
5 boulevard Henri IV 
CS 19044 
34967 Montpellier cedex 2 
tél : 04 67 41 76 00 
e-mail : scuio@univ-montp1.fr 
site : www.scuio.univ-montp1.fr

Nous multiplions les talents
5 boulevard Henri IV  |  CS 19044  |  34967 Montpellier cedex 2 

tél : 04 67 41 74 00  |  www.univ-montp1.fr

UFR Odontologie
545 avenue du Professeur Jean-Louis Viala

34193 Montpellier cedex 5
tél : 04 67 10 44 70

site : www.odonto.univ-montp1.fr
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